


Le loyer d’un local à usage d’habitation peut être 
révisé chaque année à l’initiative du bailleur, 
à la date indiquée dans le contrat de location ou, 
à défaut, à la date anniversaire de ce contrat.

En l’absence d’une clause de révision, le loyer 
restera le même pendant toute la durée du bail.

La clause de révision prend généralement pour 
référence le dernier indice de référence des 
loyers publié à la date de signature du contrat 
ou à sa date d’entrée en vigueur.

Pour éviter tout litige, référez-vous à cet indice 
dans tout contrat de location ; sa variation annuelle 
constitue une limite à la révision du loyer en 
cours de bail que le bailleur ne peut pas dépasser.

Attention :  
Il ne faut pas confondre :
• �la révision du loyer qui intervient chaque année en cours de 

bail (article 17 d de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée) 
et dont il est question ici ; 

avec
• �l’augmentation que le propriétaire peut proposer à l’occasion 

du renouvellement du bail, lorsque le loyer est manifestement 
sous-évalué par rapport à celui des logements comparables du 
voisinage (article 17 c) ;

ou bien
• �la majoration du loyer en cours de bail, consécutive à la 

réalisation par le bailleur de travaux d’amélioration (article 17 e). 

�• Diffusion des valeurs de l’IRL
L’Insee publie l’indice de référence des loyers (IRL) sur son site 
internet www.insee.fr. 

L’indice du premier trimestre d’une année donnée est publié vers 
le 15 avril, celui du deuxième trimestre vers le 15 juillet, celui 
du troisième trimestre vers le 15 octobre et celui du quatrième 
trimestre vers le 15 janvier de l’année suivante. 

C’est la date de publication de l’indice par l’Insee dans Informations 
Rapides qui sert de référence.

• Révision du loyer 
La révision du loyer, qui ne peut être qu’annuelle, ne peut excéder la variation annuelle de l’indice de référence des loyers.

S’agissant de la date de l’indice de référence à prendre en compte, soit le bail le précise soit à défaut de clause contractuelle fixant cette 
date, c’est la date du dernier indice publié à la date de signature du contrat qui s’applique.  Dans ce dernier cas, par exemple : 
• �pour un contrat conclu le 1er mars 2008, l’indice du 4e trimestre sera utilisé chaque année pour calculer la révision du loyer ; 
• �pour un bail de location signé le 1er mars 2007, c’est l’indice du 3e trimestre qui sera utilisé pour calculer la révision annuelle du loyer, car en 

2007 seul l’indice du 3e trimestre était connu en mars. 

Un historique de l’indice de référence des loyers est consultable sur le site www.insee.fr. 

��• Calcul de la révision annuelle : un exemple

113,68
	           Soit  500 X	 	    =  505,55 euros

112,43

Indice de référence des loyers du trimestre concerné 
Loyer précédent  X

Indice de référence des loyers du même trimestre de l’année précédente 	

Indice de référence des loyers (IRL), référence 100 au quatrième trimestre de 1998 

La nouvelle référence pour la révision des loyers est entrée en 
vigueur le 10 février 2008 (article 9 de la loi n° 2008-111 du 
8 février 2008 pour le pouvoir d’achat). Elle s’applique, pour les 
baux en cours, sans qu’il soit nécessaire de faire un avenant au bail.

Selon les termes de la loi de 2008, le nouvel indice trimestriel de référence 
des loyers « correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de l’évolution 
des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. » Il se substitue à l’« indice 
de référence des loyers - loi 2005 », institué par l’article 35 de la loi 2005-841 
du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.

Année

Premier trimestre Deuxième trimestre Troisième trimestre Quatrième trimestre

IRL Variation Date de 
parution IRL Variation Date de 

parution IRL Variation Date de 
parution IRL Variation Date de 

parution
(%) (%) (%) (%)

2007 113,07 1,44 14/02/2008 113,37 1,24 14/02/2008 113,68 1,11 14/02/2008 114,30 1,36 14/02/2008

2006 111,47 /// 14/02/2008 111,98 /// 14/02/2008 112,43 /// 14/02/2008 112,77 /// 14/02/2008

Soit un bail de location signé le 1er mars 2007 pour un loyer mensuel de 500 euros, révisable annuellement à la date anniversaire du 
contrat. Le trimestre à prendre en compte (à défaut de clause particulière) est le dernier trimestre connu à la date de signature du bail, 
soit le 3e trimestre. 

Les données nécessaires à ce calcul ont été publiées le 14 février 2008.

Au 1er mars 2008 intervient la première révision du loyer. L’indice de référence des loyers du 3e trimestre de 2007 est égal à 113,68. 
Il a augmenté de 1,11 % par rapport aux 112,43 du 3e trimestre de 2006.

Le nouveau loyer est au plus égal à :


